
Examen au cas par cas de la modification simplifiée du PLU de PLOUMAGOAR 

4 : Le terrain est bordé à l’Est par la ZA de Kergré, au Nord par l’aire actuelle (qui sera déconstruite et 
renaturée) et à l’ouest et au sud par un bocage agricole

1 : Un accès serait possible rue Marie Louise Charron
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2 : Accès existant au terrain. Le merlon a été reconstitué afin d’éviter les intrusions.

4 : Vue du terrain en surplomb par rapport au giratoire et aux voies
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Examen au cas par cas de la modification simplifiée du PLU de PLOUMAGOAR 

2 : Le site est encombré de quelques déchets polluants (carcasses de voitures, plastique, verre…)

1 : Vue du site depuis l’Ouest. La frange Nord du site est marquée par une haie bocagère partiellement arborée.

3 : Vue d’ensemble du site et de ses aménagements (chemins carrossables, aire en terre-pierre compacté…)
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